
No prescription

Version

Unité compilation

Unité d'aménagement

Traitement prescrit Composition visée

Patron de récolte Année d'intervention

Mode d'application Gradient d'intensité

Code RATF

Numéro de la directive de martelage

Scénario prévu DB-CPI_RL2-S

Critères à respecter

Prélèvement-cible :

BINOU_CPIRLU_12

04151

FTRT

Total:  

 

 

Secteur d'intervention 

BINOU_CPIRLU_12

 

 

115,3

 

 

IDENTIFICATION

Chantier

BINOU

Superficie 

(ha)

115,3

 

 

 

BINOU_CPIRLU_12

1

UNIFORME

PRESCRIPTION SYLVICOLE

CPIRLPROFM

CPI_RL-PR

BASE

31%

 

% ST prélevée (m2/ha)

Prescription sylvicole pour entente de récolte et permis 
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Ordre de prélèvement :

Sans restriction

Espacement (m)

Largeur maximale (m)

Période de récolte : (début) à (fin) Sans restriction X

Largeur des bandes entièrement récoltées (m)
Largeur des bandes partiellement récoltés (m)

Largeur des bandes non récoltés (m)

Orientation des bandes

Localisation et délimitation des superficies à traiter

Mesures d'harmonisation particulières

Protection des sites sensibles

Remarques

Signature

Nom Permis Date

Cette prescription est valide jusqu'au (AAAA/MM/JJ)

Les BOJ, BOP, HEG et ERX de qualité MP et de DHP supérieur à 50 cm peuvent être conservés comme arbre à valeur faunique.

PRESCRIPTION SYLVICOLE (suite)

No d'ordre

BOJ-EP-THO

Esence ou

groupe d'essence

44 ET PLUS

Diamètre de récolte

(cm)

2025-03-31

Pascale Doyon 17-001 2022-12-14

ATTESTATION ET SIGNATURE

min

5

6

1 SUR 2

2 24 ET PLUSBOP-ER-PE-HEG

retenue par le Ministre.

1

18 ET PLUS

Autres éléments

(vigueur, etc.)

L'exécutant qui réalise les travaux prescrits a la responsabilité de minimiser la perte de nutriments sur les sites sensibles ainsi que les pertes de superficies 

productives dues à l'orniérage. À cet effet, il doit se référer aux fichiers de formes de la perte de nutriments et du niveau de sensibilité à l'orniérage qui présentent les 

divers niveaux de risque associés aux opérations sur ces superficies . Sur les sites identifiés comme sensibles à la perte de nutriments, les opérations de récolte 

doivent être réalisées par procédé de bois ébranché à la souche ou les branches doivent être ramenées et réparties uniformément dans les sentiers de débusquage 

sur le parterre de coupe si les opérations d'ébranchage ont lieu en bordure de chemin. Pour les sites sensibles à l'orniérage, en cas d'orniérage sévère l'exécutant doit 

appliquer les instructions de déplacement des équipements ou d'arrêt des opérations prévues dans ces circonstances. Finalement, noter que les fichiers de formes 

pour la sensibilité à l'orniérage ont été générés à partir de la couche écoforestière et qu'il est possible que les sites identifiés ne reflètent pas la réalité terrain.  Dans 

tous les cas, la réalité terrain prévaut.

4

3 SAB 

Sentiers de 

débardage : min max

max

voir annexe 1Directives opérationnelles et critères de qualité pour 

l'exécution

Voir carte du chantier et/ou fichiers de formes des 

polygones et chemins.

Voir carte d'entente et de mesures d'harmonisation et  

documents connexes

Caractéristiques 

des bandes 

récoltées :

min max

min max

min max
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